
L’usage de matériel de l’entreprise à des fins privées constitue-t-
il un abus ?

Réponse courte

L’usage du matériel de l’entreprise à des fins privées constitue un abus si cet usage n’est pas expressément autorisé

par l’employeur ou clairement toléré de façon constante et non équivoque. En l’absence d’autorisation ou de

tolérance avérée, tout usage privé est susceptible de constituer une faute disciplinaire, voire un abus de confiance,

engageant la responsabilité du salarié.

Même en cas d’autorisation, l’usage privé doit rester accessoire et ne pas porter atteinte à la sécurité, à la

confidentialité des données ou à la productivité de l’entreprise. Toute utilisation non conforme ou excessive peut

entraîner des sanctions disciplinaires, pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute grave selon la gravité des faits.

Définition

L’usage du matériel de l’entreprise à des fins privées désigne l’utilisation par un salarié d’équipements, ressources

ou outils mis à disposition par l’employeur (ordinateurs, téléphones, véhicules, fournitures, etc.) pour des besoins

personnels, en dehors de l’exécution des tâches professionnelles.

Cette utilisation peut concerner tant le matériel informatique que les moyens de communication ou tout autre bien

appartenant à l’employeur.

L’usage privé du matériel professionnel est distinct de l’utilisation dans le cadre des missions confiées au salarié

et doit être clairement différencié dans les pratiques de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’utilisation du matériel de l’entreprise à des fins privées n’est pas un droit du salarié et demeure

strictement encadrée.

Elle n’est possible que si elle est expressément autorisée par l’employeur, par le biais du contrat de travail, d’un

règlement interne, d’une charte informatique ou d’une note de service, ou si elle résulte d’une tolérance claire,

constante et non équivoque.

En l’absence d’autorisation ou de tolérance avérée, tout usage privé est susceptible de constituer une faute

disciplinaire, voire un abus de confiance, engageant la responsabilité du salarié.

L’usage privé doit rester accessoire, ne pas porter atteinte à la sécurité, à la confidentialité des données, ni à la

productivité de l’entreprise.
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Modalités pratiques

L’employeur peut encadrer l’utilisation du matériel par des documents écrits, tels que le contrat de travail, un

règlement intérieur ou une charte informatique, précisant les modalités d’usage, les restrictions et les sanctions

applicables.

Les salariés doivent être informés de ces règles et de toute modification éventuelle, conformément à l’obligation

d’information et de transparence.

En l’absence de cadre écrit, la preuve d’une tolérance de l’employeur incombe au salarié, qui doit démontrer que

l’usage privé était connu et accepté de manière constante.

L’employeur conserve le droit de contrôler l’utilisation du matériel, sous réserve du respect du droit à la vie privée du

salarié et de la mise en œuvre des formalités préalables auprès de la Commission nationale pour la protection des

données (CNPD) en cas de surveillance, conformément à la loi du 1er août 2018 et à l’article L.261-1 du Code du

travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser par écrit les règles relatives à l’usage du matériel, en précisant les

limites, les modalités de contrôle et les sanctions en cas de non-respect.

Toute autorisation d’usage privé doit être clairement définie, limitée dans le temps et l’objet, et faire l’objet d’une

traçabilité.

Les salariés doivent être informés des règles applicables, des conséquences disciplinaires en cas de manquement,

et de leurs droits en matière de protection des données.

La mise en place de chartes informatiques ou de règlements intérieurs contribue à sécuriser juridiquement la position

de l’employeur et à prévenir les abus.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l’application des règles et des sanctions.
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Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : obligation pour le salarié d’exécuter son travail avec loyauté et diligence,

interdisant l’utilisation abusive des biens de l’employeur.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : encadrement du contrôle de l’utilisation des outils

informatiques et de communication, respect de la vie privée et information préalable des salariés.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel : formalités et garanties en cas de surveillance ou de contrôle.

Jurisprudence nationale : usage non autorisé ou excessif du matériel à des fins privées constitue une faute

disciplinaire, pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute grave selon la gravité des faits (Cour d’appel, 7

mai 2015, n° 40434 du rôle).

Principe d’égalité de traitement : obligation de traiter les salariés de manière équitable dans l’application des

règles et sanctions (article L.241-1 du Code du travail).

L’absence de règlement écrit n’implique pas une tolérance implicite : toute utilisation privée du matériel doit être expressément

autorisée ou tolérée de manière claire et constante par l’employeur. L’employeur doit également respecter les droits fondamentaux du

salarié lors de tout contrôle, notamment le droit à la vie privée et la protection des données personnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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